
 Savièse, le 22 février 2013 

 

 

 

 Imprimerie Beeger SA 

 13, rue de l'Industrie 

1950  Sion 

 

 

Messieurs, 

 

Nous vous prions de bien vouloir insérer dans le prochain numéro du bulletin officiel, le texte suivant : 

 

COMMUNE DE SAVIESE 

mise à l'enquête publique 
 

L'administration communale de Savièse met à l'enquête publique les demandes en autorisation de construire 

formulées par : 

 

 M. et Mme Michel et Evelyne Pierrat, Les Rochers/Savièse, pour la construction d’une cabane de jardin sur 

la parcelle no 10409, plan no 6, au lieu-dit « Les Rochers » - coordonnées 593’656/123'846, 

 Artsolimmo SA, St-Germain/Savièse, par l’atelier d’architecture Michaud & Héritier, Sion, pour la 

construction de villas contiguës sur la parcelle no 3924, plan no 28, au lieu-dit « La Pradoumae » - 

coordonnées 593’388/122'389, 

 Artsolimmo SA, St-Germain/Savièse, par l’atelier d’architecture Michaud & Héritier, Sion, pour la 

construction de villas contiguës sur la parcelle no 11116, plan no 56, au lieu-dit « Déjeanne » - 

coordonnées 593’887/122'916, 

 Artsolimmo SA, St-Germain/Savièse, par l’atelier d’architecture Michaud & Héritier, Sion, pour la 

construction de villas contiguës sur la parcelle no 11117, plan no 56, au lieu-dit « Déjeanne » - 

coordonnées 593’870/122'874, 

 M. Christian Dubuis, Drône/Savièse, par Udry J+S SA, Ormône/Savièse, pour la construction d’une villa 

sur la parcelle no 11750, plan no 58, au lieu-dit « Pradarbaz » - coordonnées 594’687/123'692, 

 Mme Maryline Héritier, Grône, par l’atelier d’architecture Coppey Yves, Vétroz, pour la construction 

d’une villa sur la parcelle no 1282, plan no 13, au lieu-dit « Les Mouresses » - coordonnées 

593’107/122'458, 

 Mme et M Rachel Dumoulin et Patrick Délèze, Roumaz/Savièse, par l’atelier d’architecture RD Intégral 

Sàrl, Roumaz/Savièse, pour la construction d’une villa sur la parcelle no 9568, plan no 54, au lieu-dit 

« Tsoupouey » - coordonnées 592’222/120'722, 

 M. André-Marcel Reynard, Granois/Savièse, pour l’ouverture d’une porte de garage sur la parcelle no 

3506, plan no 26, au lieu-dit « La Crettaz » - coordonnées 592’822/121'969, 

 Swiss Business Valley SA, Martigny, pour l’ouverture de velux sur la parcelle no 8639, plan no 48, au lieu-

dit « Ormône » - coordonnées 592’764/121'130, 

 M. Laurent Boulnoix, Chandolin/Savièse, pour la construction d’une villa sur la parcelle no 6703, plan no 

42, au lieu-dit « Chandolin » - coordonnées 590’588/121'767, 

 Partenaire Logement, Sion, par l’atelier d’architecture Hünerwadel & Haeberli SA, Sion, pour la 

construction d’un immeuble d’habitation sur les parcelles nos 8035, 8036, 8037,8040, plan no 46, au lieu-

dit « Grandfin » - coordonnées 593’172/121’375, 

 M. Jacques Moreau, Ormône/Savièse, pour la construction d’un jardin d’hiver sur la parcelle no 4794, plan 

no 32, au lieu-dit « Grandfin » - coordonnées 593’222/121'579, 

 M. Paul-André Zufferey, Veyras, pour l’ouverture de fenêtres sur la parcelle no 7721, plan no 45, au lieu-

dit « Grandfin » - coordonnées 593’496/121'329, 

 La Gentiane Architecture Sàrl, Drône/Savièse, pour la construction d’une villa sur la parcelle no 6027, plan 

no 37, au lieu-dit « Granois » - coordonnées 591’918/121'979, 

 Udry Constructions SA, Ormône/Savièse, pour la construction d’un chalet sur la parcelle no 10465, plan no 

6, au lieu-dit « Les Rochers » - coordonnées 593’602/123'649, 

 Udry Constructions SA, Ormône/Savièse, pour la construction d’un chalet sur la parcelle no 249, plan no 5, 

au lieu-dit « Dzour » - coordonnées 593’494/124'631. 

 

Les plans peuvent être consultés au bureau technique communal. 

 

Les observations éventuelles sont à adresser en deux exemplaires, dans les 30 jours, à l'administration communale. 

 

 L'ADMINISTRATION COMMUNALE 
 

En vous remerciant de votre obligeance, nous vous présentons, Messieurs, nos meilleures salutations. 



 

 

 COMMUNE DE SAVIESE 

 La Secrétaire 

 M.-Noëlle Reynard 


